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Motion de la commune de La Tène 
 
Initiative communale demandant la révision urgente de la législation du secteur de 
l'électricité, particulièrement en prévoyant la possibilité pour les communes neuchâteloises 
de percevoir un émolument pour l'usage du sol communal, une redevance pour l'éclairage 
public et une taxe écologique 

Le Conseil général de la commune de La Tène, 
vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l’article 25, alinéa 6, de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu l'arrêté du Conseil général concernant le règlement général de commune, du 2 octobre 2008; 
sur la proposition du Conseil communal, 
arrête: 

 
Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Tène demande au 
Grand Conseil de réviser dans les plus brefs délais la législation cantonale du secteur de 
l'électricité, particulièrement en prévoyant: 

1. un émolument pour l'usage du sol communal; 

2. une redevance pour l'éclairage public; 

3. une taxe écologique. 

 
Art. 2   Les nouvelles dispositions cantonales devraient entrer en vigueur avec effet rétroactif au 
1er janvier 2009, raison pour laquelle l'urgence est demandée. 

 
 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 M. BINGGELI N. KRUGER 

Développement écrit 

L'ouverture en 2009 du marché de l'électricité a des conséquences importantees pour toutes les 
communes neuchâteloises, pour celles propriétaires de leur réseau électrique, mais aussi pour 
celles qui l'ont cédé contre une participation à des sociétés, moyennant le versement d'une 
redevance ou d'un émolument. 

Or, l'absence d'adaptation de la législation cantonale aux nouvelles règles du jeu du marché 
risque de mener purement et simplement à une lourde dégradation des finances et de la gestion 
communale.  

Pour ces raisons, la présente initiative communale, adoptée par le Conseil général de La Tène le 
19 février 2009, demande au Grand Conseil de réviser urgemment la législation du secteur de 
l'électricité, particulièrement en prévoyant la possibilité pour les communes de percevoir un 
émolument pour l'usage du sol communal, une redevance pour l'éclairage public et une taxe 
écologique. 

Jusqu'à présent, les communes propriétaires de leur réseau électrique bénéficiaient d'un 
monopole pour la fourniture d'électricité sur leur territoire et les résulats dégagés par cette activité 
étaient redistribuées à la population. Suite à l'adoption de la LApEL par les Chambres fédérales le 
23 mars 2007, seul le timbre d'acheminement permettra, non pas de rentabiliser, mais d'entretenir 
les réseaux électriques communaux, qui serviront eux aussi aux sociétés privées ayant comme 
objectif le profit. 

Les communes non-propriétaires du réseau électrique situé sur leur territoire recevaient quant à 
elles, sur la base d'accords contractuels, une redevance ou un émolument de la société 
exploitante pour l'usage du sol. Si ces accords étaient admis jusqu'à présent, parce qu'englobés 
dans un prix unique de vente de l'électricité, il n'en va plus de même dès le 1er janvier 2009. En 
effet, cette participation reversée aux communes doit maintenant clairement figurer à part sur la 
facture et tout consommateur peut la contester.  
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Faute de base légale, les communes non-propritéaires sont donc en voie d'être privées d'une 
source de revenu importante, puisque l'usage de leur sol à des fins commerciale ne sera plus 
rétribué. 

L'ouveture du marché de l'électricité nécessite l'adaptation de la législation aux nouvelles règles, 
notamment la redefinition du rôle et des compétences des communes. Certains cantons, tel celui 
de Vaud dès 2005, l'ont compris et ont déjà pris des dispositions en ce sens. 

Pour donner aux communes propriétaires de leur réseau électrique les moyens de valoriser leur 
patrimoine et leurs infrastructures, et à celles non-propriétaires de ne pas perdre une source de 
revenu importante – qui ne pourrait être que compensée par une hausse de l'impôt communal –, 
la présente initiative demande au Grand Conseil certes la révision urgente de la législation 
cantonale du secteur de l'électricité, mais propose particulièrement l'introduction de trois sources 
de financement. 

Usage du sol 

Dès le 1er janvier 2009, les communes sont tenues de mettre à disposition de sociétés privées le 
sol communal (communes propriétaires et non-propriétaires du réseau) et les infrastructures 
(communes propriétaires) financés et entretenus par les deniers publics. Dans ce nouveau 
contexte, il est normal de reconsidérer la propriété et le patrimoine des communes neuchâteloises, 
ceci au même titre que si ceux-ci étaient mis à disposition par des entités privées, qui, elles 
seraient en droit de les rentabiliser. Si tel n'était pas le cas, les collectivités publiques seraient 
fortement pénalisées dans la rentabilité de leurs biens. Il est par ailleurs relevé qu'au niveau 
suisse, le droit du sol est non seulement reconnu dasn le cadre de certaines législations, mais qu'il 
est également appliqué par le secteur privé. En effet, Viteos et le Groupe E rémunèrent l'usage du 
sol aux communes par leurs activités. 

Redevance pour l'éclairage public et taxe écologique 

L'éclairage public restera en effet une prestation assurée par les collecitivités publiques 
communales. Du fait que les gens de passage, par exemple les clients des centres commerciaux 
ou les visiteurs ponctuels, en bénéficieront, il paraît opportun de s'interroger sur l'introduction du 
coût de cette prestation de base dans le prix de la fourniture d'électricité. 

Par ailleurs, l'engagement demandé par la Confédération (art. 2 et 73 de la Constitution fédérale, 
Soutien au développement durable) et le Canton de Neuchâtel (LCEn, art. 28, Mesures 
d'encouragement et de soutien, qui assigne également aux communes la responsabilité de veiller 
à la préservation d'un cadre de vie durable), incite à réfléchir sur la notion de taxe pour les 
énergies renouvelables et le développement durable, voire à envisager de l'introduire comme le 
souhiate la commune de Peseux, ceci dans le but de créer par exemple un fonds communal ayant 
pour but de favoriser une utilisation rationnelle de l'électricité et de promouvoir les énergies 
renouvelables (sensibilisation et projets). Ce type de taxe, qui vise une amélioration globale de la 
situation environnementale, à tout niveau, est maintenant largement répandu au niveau national, 
voire international. 

Clause d'urgence 

L'urgence de la situtation, due à la remise en cause dès le 1er janvier 2009 d'une importante 
source de revenu communal – 650.000 francs par an –, détermine le Conseil général à soumettre 
la présente initiative communale à la clause d'urgence.  

Intiative communale adoptée par le Conseil général de La Tène le 19 février 2009. 


